
      
           
 
 
 
 
 

 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2025 

 
 

COMPTE-RENDU   
 
Convocation : 08/12/2025 

 

Le 15 décembre 2025 à 20h00, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la salle du 
Conseil Municipal sous la présidence de Monsieur Maxime POUPART, Maire. 

 

Présents : M. Maxime POUPART, M. Philippe DELAUNE, M. Sylvain DUBOIS, M. David PASQUIER, 
Mme Angélique DENIS, M. Loïc GUISNEUF, Mme Estelle BLIN, Mme Virginie BAZIN, Mme Lolita DE 
GRAEVE, Mme Claudine ROUSSEAU, Mme Angélique COUTEAU, M. Matthieu HOGUET. 
 

Excusés : M. Sylvain MÉNARD, M. Frédéric PELÉ. 
 

Absent : Néant. 
 

Pouvoir : Néant. 
 

Secrétaire de séance : M. David PASQUIER. 
 
ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 23 OCTOBRE 2025 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
Décide  

- D’adopter le procès-verbal de la séance du 23 octobre 2025. 
 
DCM2025055 – ADOPTION DES RESTES À RÉALISER  
M. Sylvain DUBOIS rapporte à l’assemblée : 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 57, 
Vu le budget de la commune de LE PIN, 
M. le Maire rappelle que le montant des restes à réaliser, tant en section d'investissement que de 
fonctionnement est déterminé à partir de la comptabilité d'engagement dont la tenue obligatoire par 
l'ordonnateur résulte de la loi. Les restes à réaliser doivent être sincères dans leur inscription et dans 
leur contenu. 
Les restes à réaliser correspondent : 

- Pour les communes de moins de 3500 habitants : aux dépenses engagées non mandatées au 
31 décembre de l'exercice, le rattachement des charges et des produits à l'exercice n'étant 
pas obligatoire pour ces communes ; 

- En recettes de fonctionnement, aux recettes de fonctionnement certaines non mises en 
recouvrement à l'issue de la journée complémentaire ; 

- En dépenses d'investissement, aux dépenses engagées non mandatées au 31 décembre de 
l'exercice ; 

- En recettes d'investissement, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à émission d'un 
titre de recettes. 
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M. le Maire précise que la clôture du budget d'investissement 2025 intervenant le 31 décembre 2025, 
il convient pour assurer le paiement des dépenses engagées non mandatées et la perception des 
recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre, d'établir l'état des restes à réaliser de 
la section d'investissement à reporter sur l'exercice 2026 lors du vote du budget. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
Décide 

- D’adopter les états des restes à réaliser en dépenses d'investissement du budget principal 
comme suit :  

o Opération n°29 = 10 000,00 €.  
o Opération n°35 = 10 000,00 €.  
o Opération n°36 = 175 000,00 €.  

- D’autoriser M. le Maire à signer ces états et à poursuivre les paiements et les 
recouvrements dans la limite des crédits figurant sur ces états, 

- De dire que ces écritures seront reprises dans le budget de l'exercice 2026.  
 
DCM2025056 – PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE – CONVENTIONS DE PARTICIPATION 
POUR LA COUVERTURE DU RISQUE SANTÉ DES AGENTS 
M. le Maire expose à l’assemblée : 
 
La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, 
initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance et 
santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux.  
 
Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation 
financière à la couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis à 
celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de 
couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les 
modalités. 
 
A l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, l’accord collectif signé le 11 juillet 
2023 ouvre, en parallèle du volet Prévoyance, des discussions sur les contours des futurs régimes de 
couverture du risque Santé. En effet, les parties audit accord s’engagent à un dispositif de revoyure 
qui a vocation à se substituer à celui prévu au II de l’article 8 du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 
A date, la participation minimale des employeurs territoriaux en matière de Frais de Santé à compter 
du 1er janvier 2026 s’établit à 15€ par agent et par mois (soit 50 % d’un montant de référence fixé à 
30€). En outre, les contrats de Frais de Santé proposés aux agents de la Fonction Publique Territoriale 
doivent être constitués d’un panier de soins de référence, déterminé par le décret n° 2022- 581 du 20 
avril 2022 et précisé au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale. 
 
Parallèlement, l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 a confirmé le rôle d’expertise des Centres 
de Gestion qui ont désormais l’obligation de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et 
des établissements publics de leur ressort, des conventions de participation en matière de Santé et 
de Prévoyance. 
Les enjeux sont multiples : couverture complémentaire de frais de santé pouvant découler de 
situations de maladie, maternité ou encore d’accident, attractivité du secteur public, équilibre 
financier, dialogue social. Le domaine expert qu’est celui de l’assurance des collectivités et de leurs 
établissements publics en accroit la complexité. 
 
Afin de répondre à l’ensemble de ces enjeux, les Centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de 
construire ensemble un cadre de mise en œuvre collectif et sécurisé en matière de frais de santé 
également.  



Au regard de ce contexte juridique et technique, compte tenu de la complexité et l’expertise 
imposées par ce type de dossier, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique a décidé, avec les 4 autres 
Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire, d’engager un marché afin d’être en mesure de 
proposer à l’ensemble des employeurs publics de leur ressort géographique une offre pointue et 
adaptée aux différentes problématiques rencontrées en matière de frais de Santé.  
 
Dans cette perspective, le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les autres Centres de Gestion de la 
région des Pays de la Loire se sont engagés dans une démarche experte et globale, qui offre aux 
collectivités territoriales et aux établissements publics de leur ressort un accompagnement de haut 
niveau sur tous les aspects juridiques, fiscaux, sociaux et financiers inhérents à la Protection Sociale 
Complémentaire. 
 
Ainsi, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique et les autres Centres de Gestion de la région des Pays 
de la Loire piloteront l’ensemble du processus au bénéfice des employeurs territoriaux d’une part, 
des agents assurés d’autre part. Ce pilotage couvrira la définition des régimes de garanties, la 
rédaction du cahier des charges, la conduite des négociations avec les assureurs, l’analyse des offres, 
le suivi et le pilotage des contrats collectifs dans le temps. 
 
La mutualisation des risques sur un large périmètre permettra de renforcer l’attractivité auprès des 
organismes d’assurances, d’optimiser la tarification des risques, de piloter au mieux les risques et les 
données de consommation médicale.  
 
Forts du vif succès rencontré sur la démarche collective de prévoyance ayant permis de couvrir 66 
400 agents territoriaux dans 1 542 collectivités et établissements publics régionaux, le Centre de 
gestion de Loire-Atlantique et les autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire ont 
décidé d’initier une démarche similaire de mutualisation à grande échelle, ce qui constitue un gage 
de compétitivité pour les employeurs territoriaux et les agents qui adhèreront à la consultation. 
 
 
Afin d’assurer une couverture complémentaire de frais de Santé de qualité aux agents , le Conseil 
Municipal souhaite délibérer pour donner mandat au Centre de gestion de Loire-Atlantique, 
coordonnateur du groupement de commandes constitué avec tout ou partie des Centres de Gestion 
de la région des Pays de la Loire, pour l’organisation, ainsi que pour la réalisation d’une mise en 
concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de 
conventions de participation pour la couverture du risque Santé des agents. 
 
M. le Maire informe les membres de l’assemblée que le Centre de gestion de Loire-Atlantique et les 
autres Centres de Gestion de la région des Pays de la Loire vont lancer pour le compte des 
collectivités territoriales et établissements publics leur ayant donné mandat, une procédure de mise 
en concurrence en conformité avec le code de la commande publique pour conclure des conventions 
de participation pour la couverture du risque Santé. 
 
Cette procédure permettra à tout agent d’un employeur public territorial ayant adhéré aux 
conventions de participation d’accéder à une offre Frais de Santé mutualisée, attractive et éligible à la 
participation financière de son employeur. 
 
Parallèlement, de manière transitoire, du 1er janvier 2026 et dans l’attente de l’entrée en vigueur des 
contrats collectifs de Frais de Santé proposés par les Centres de Gestion de la région des Pays de la 
Loire, la collectivité décide de participer financièrement à la cotisation « frais de Santé » de ses 
agents dans le cadre de la labellisation. Ainsi il est décidé, pour tous les agents adhérents à un contrat 
individuel labellisé en matière de Santé de mettre en œuvre une participation à compter du 1er 
janvier 2026 à hauteur de 15,00 € par agent et par mois. 



 
M. le Maire précise qu’afin de pouvoir bénéficier de ce dispositif, il convient de donner mandat 

préalable au Centre de gestion de Loire-Atlantique afin de réaliser une mise en concurrence visant à 

la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance en vue de conclure des conventions de 

participation pour la couverture du risque Santé des agents. 

 

- Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction 
publique ; 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 

à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 827-12 ; 
- Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 
- Vu le Décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

- Vu la Circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des 
collectivités territoriales et des établissements publics à la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 

- Vu l’Ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords 
collectifs dans la fonction publique ; 

- Vu l’Ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique ; 

- Vu le Décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement ; 

- Vu l’Accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale 
Complémentaire dans la Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 07/11/2025 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
Décide 

- De donner mandat au Centre de Gestion de Loire-Atlantique pour la réalisation d’une mise en 

concurrence visant à la sélection d’un ou plusieurs organismes d’assurance et la conclusion de 

conventions de participation pour la couverture du risque Santé des agents ; 

- De mettre en œuvre de manière transitoire à compter du 1er janvier 2026 une participation 

financière à la cotisation « frais de Santé » de ses agents dans le cadre de la labellisation à 

hauteur de 15,00 € par agent et par mois.  

 
DCM2025057 – CONVENTION RELATIVE A LA RÉPARTITION DES CHARGES DE LA SALLE C.H. DE 
COSSÉ BRISSAC POUR L’ANNÉE 2025 
M. Sylvain DUBOIS rapporte à l’assemblée :  
La convention relative à la répartition des charges de la salle C.H. de Cossé Brissac pour l’année 2025 
validée par la commune de VALLONS-DE-L’ERDRE est présentée à l’assemblée, 
Il appartient aux différentes collectivités adhérentes d’approuver cette convention, 
Considérant l’avis de la commission en charge, 
 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
Décide 

- D’autoriser M. le Maire à signer la convention. 
 
DCM2025058 – CONVENTION D’ADHÉSION À L’OFFRE DE SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DU 
CENTRE DE GESTION DE LOIRE-ATLANTIQUE 
M. le Maire expose à l’assemblée : 

Dans un contexte de transformations profondes du travail, la santé et la qualité de vie au travail 
constituent des enjeux majeurs pour les employeurs publics. 

La présente convention formalise l’adhésion de l’employeur à l’offre de service de santé au travail 
portée par le Centre de Gestion de Loire-Atlantique, dans une logique de prévention primaire, 
d’accompagnement global et de pluridisciplinarité. 

Elle affirme une ambition commune : protéger la santé des agents, améliorer leurs conditions de 
travail, et soutenir la performance durable des services publics, grâce à des actions coordonnées, 
coconstruites et adaptées aux réalités de terrain. 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique notamment ses articles L.421-23 et L.452-38 ; 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de Gestion ; 
Vu la loi n°2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail ; 
Vu le plan de santé au travail dans la fonction publique ; 
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu la délibération n°2025-028 du conseil d’administration du Centre de Gestion du 13 novembre 2025 
qui adopte les principes de la présente convention à compter du 1er janvier 2026 ; 
Vu la convention d’adhésion à l’offre de service de santé au travail proposée par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de Loire-Atlantique telle qu’annexée à la présente délibération, 
Considérant que la précédente convention arrive à échéance au 31 décembre 2025 ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
Décide 

- De renouveler la convention d’adhésion à l’offre de service de santé au travail proposée par 
le Centre de Gestion de Loire-Atlantique, 

- D’autoriser M. le Maire à signer ladite convention. 
 
Décision du maire du 5 décembre 2025 : 

- Fongibilité des crédits – Décision budgétaire portant virement de crédits de chapitre à 
chapitre : 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Objet Montant Chapitre Article 

Provisions pour 
créances douteuses 

-100,00 € 11 6042 

100,00 € 68 681 

 
 
 
 
 
 
 
 



AUTORISATIONS DROIT DU SOL 
 
Déclarations préalables 
M. Jean-Louis CHEVALIER – 104, la Mariolle : construction d’un garage en annexe de l’habitation. 
M. Jean-Louis CHEVALIER – 104, la Mariolle : Construction d’une pergola bioclimatique en annexe de 
l’habitation, 
M. Erick DOMIQUIN – 8, Rochementru : Construction d’une piscine enterrée non couverte en annexe 
de l’habitation, 
Mme Aurélie GASTINEAU CHEPTOU – 12, le Clos des Vignes : Construction d’une piscine non 
couverte. 
 
Permis de construire 
Mme Sonia BOMMÉ – 2, les Clarines : construction de 2 extensions d’un hangar agricole existant. 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h25.  
Prochaines séances du Conseil Municipal :  

- Vendredi 23 janvier 2026 à 20h00, 
- Vendredi 13 février 2026 à 20h00, 
- Mardi 10 mars 2026 à 20h00. 

 
 


